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La Cour Constitutionnelle;
'..

Saisie d'une requête en date à Sima du 31 mars 2007, enregistrée au Secrétariat de la
Cour le 04 avril 2007 sous le N° 059, par laquelle Messieurs Mohamed DJAANFARI, Bacari
ABDOU, Sondi ABDOULATUF, Ibrahim MOHAMED ALLAOUI et Moussa TOYBOU, tous
candidats à l'élection des Présidents des rIes des 10 et 24 juin 2007, demandent à la Haute
Juridiction de :

constater que le mandat de Monsieur Mohamed BACAR, Président de l'lle Autonome
d'Anjouan est arrivé à son te.,rmeJe samedi 14 avril 2007 à minuit;

dire qu'il ne peut en aucun cas se prévaloir d'aucune prérogative de l'Exécutif de l'Il<;
Autonome d'Anjouan;

se prononcer sur lapersonne habilitée à assurer l'intérim du Président de 1'lIe et sur le
formation d'un gouvernement transitoire représentatif des candidats à l'électiol
présidentielle de l'lle des 10 et 24juin 2007 ;

t1 Jl' Saisie d'une autre requête en date à Mutsamudu du 15 avrii 2007, enregistrée al

~~/l/l ecrétariat le 19 avril 2007 sous le N°082, par laquelle Monsieur Soibaha ABDALLAH
" i Secrétaire Général de l'Alliance des Forces Vives d'Anjouan pour le soutien de la çandidatur~

de Monsieur Said Abeid ABDEREMANE CA.F.V.A.) saisit la Cour aux fins d,
«constater l'expiration du mandat du Président A1ohamedBACAR, et la vacance des pouvoÏ1~
du Président de l 'lle Autonome de Ndzuani (Anjouan) à compter du 14 avril 2007 à minuit. »

Saisie enfin d'une requête à Moroni du 17 avril 2007, enregistrée au Secrétariat de 1
Cour le 18 avril 2007 sous le N° 079, par laquelle Monsieur le Président de l'Union de
Comores, ayant pour Conseil Maître Harimia AHMED, Bâtonnier de l'ordre, a saisi la Haut
Juridiction aux fins de« statuer sur le conflit de compétence qui oppose l'Union des Camor€.
à l'lie Autonome d'Anjouan relative à l'organisation judiciaire dans l'Union et les lIes
ensemble avec la loi N°05-0I8/Au portant Statut de la Magistrature et ce en application dé
articles 24 et 31 de la loi organique N°05-0I4/AU du 3 octobre 2005 relative aux Autn
Attributions de la Cour Constitutionnelle ».
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